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ADMINISTRATION POSTALE DE L 1 0UA, 

1, Il convient de rappeler que la dix-~euvieme session ordinaire 

du Conseil des Ministres qui s 1est reunie a Rabat, Maroc, du 5 au 12 

juin 1972 a adopte la resolution CM/Res.279 (XIX) sur la creation d 1une 

administration postale de 1 1 OUA. Le Conseil a done. approuve entre. autres 

la creation d'une telle administration. La resolution CM/Res.279 (XIX) 

est jointe en annexe a ce rapport. 

2, Le Secretariat general a pris les mesur~ a appliquer 

cette resolution. Tout d 1 abord.,.-une-circulaii-e a ete envoyee au.x_Eta:ts 

membres leur demandant d 1 emettre leurs opinions et de formuler des 

proposi-ti.ons _sur les points suivants : 

3, 

a) les imDJicatiane-ad.minis~ea;_~eohniques, culturelles et 

-:finanoieres du fonotionnernent de cette a.dministra.tion postale 

b) l~s noms et adresses de sources possibles d 1information telles 

que des organisations postales et philateliques ou d 1 eminents 

experts philateliques dans les divers Etats mernbres ; 

c) les noms et adresses de consulta.~ts ou experts philateliques de 

renommee internationale qui, dans le passe, ant pu conseiller 

les Etats membres en matiere de questions postales et philate

liques et que le Secretariat general pourrait contacter pour 

inform.ation. 

Dan~ ce sens, le Secretariat a regu sept reponses d'Etats 

membres. En outre, deux Etats membres ant transmis les propositions de 

leurs Ministres des Pastes et des Telecommunications~ Presque toutes les 

reponses citent des sources possibles d'information sur les questions 

relatives a une administration· philatelique ou postale, 

4.' En second lieu, le Secretariat general, oonformement au para-

graphe 4 du dispositif de la resolution susmentionnee, a oontaote le 

Gouvernement Imperial ethiopien. Le Secretariat general attend las 

propositions du Gouvernement Imperial ethiopien sur les dispositions a 
prendre et 1 ..... o~nsultation~ ~ ~voir. 
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En troisieme lieu, le Secretariat general a regu des proposi-

tions concretes de deux consultants internationaux: 

a) la United Philatelic International (UNITEUC) 

b) la Kennedy International Corporation. 

Il convient de rappeler que lors de la reunion de Rabat, le Secretariat 

general a fait un bref resume des propositions soumises par UNITELIC. 

Le Secretariat precede actuellement a 1 1etude detaillee de ces proposi

tions. 

6~ 

l'heure actuelle d 1 assez de reponses des Etats membres pour etre en 

mesure de soumettre un rapport detaille sur le projet d'administration 

postale de 1 1 0UA. Neanmoins.,_l-e-Sacretariat envoie actuellement des 

;rappels amr .... E:ts:ts--membres et entre e;, contact--avec les experts et 

organisations proposes par les Etats membres qui ont repondu a sa note. 

Le Secretariat general espere done qu 1 aveo le progres deje enregistre, 

il continuera a recueillir toutes les informations necessaires et 

pourra soumettre un rapport detaille a la vingt-troisisme session 

ordinaire du Cons eil des !l!inis tres • 
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ANNEXE I 

RESOLUTION SUR LA .CREATION D1 UNE ADi,IINISTRATION 

POSTALE DE L1 0UA. 

Le Conseil des l>!inistres de 1 1 Organisation de 1 1 Unite Africaine 

reuni en sa 19eme session ordinaire a Rabat, Maree, du 5 au 12 juin 1972 1. 

Raprelant sa decision prise a la 14eme session-.ordinaire que le 

Secretariat . devai t studier la possibili te de creer une agence de l 'OUA ; 

A.yant examine le rapport du Secretaire genera.L·a.dministrati.f ·concer

nant la creation d'une .adminis-tra--ti.on_]lostale de 1 1 0UA (Document 

CM/458) 

Tenant compte-des-incid.e=-.ad mi n i s·tra.ti.:ves, --techniques, cul tu

rell.es et financieres pour la creation d 1une telle administration 

Reconnaissant 1 1 existence de plusieurs agence> philateliques 

africaines ; 

Reccnnaissant la necessite d'entreprendre des consultations avec 

le Gouvernement Imperial d 1Ethiopie 1 hate du Siege de 1 1 0UA pour 

1 1 etablissement d'une agence postale de 1 10UA, 

1. APPROUVE en principe la creation.d'une administration postale de 

l'Organisation de l'Unite Africaine ; 

2. DEMANDE au Secretaire general administratif d 1 entreprendre une 

etude detaillee des moyens de realiser le projet des incidences 

administratives, techniques, culturelles et financieres relative 

a la creation d 1 une administration postale de l 1 0UA; 

3. INVITE le Secretaire general administratif a demander 1 1avis des 

Etats membres de 1 1 OUA et a tenir compte des experiences des autres 

agences philateliques en particulier ainsi que ~'organisations 

philateliques internationales en general dans la realisation de 

cette etude ; 
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4. DEM.ANDE au Secretaire general administratif d 1entreprendre des 

consultations aveo le Gouvernement Imperial d 1 Ethiopie sur 

l'etablissement d 1une administration postale de 1 1 0UA ;. 

5. DE!l!.ANDE au Seoretaire general administratif de faire rapport a 

la vingt-et-unieme session ordinaire du Conseil des Ministres 

sur la mise en application de la presente resolution. 
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